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1995/3 GAZETTE NIKE sepiembre 1995

EDITORIAL

Chers lecteurs,

En mai 1996 une conference va reunir ä Helsinki les

ministres de la culture et leur donnera l'occasion de ddbattre
du sujet 'Les aspects culturels, economiques et sociaux de la

protection des monuments historiques dans une Europe
multiculturelle'. Cette conference devrait entre autres per-
mettre la signature d'un protocole additionnel ä la Charte de

Grenade (Sauvegarde du patrimoine architectural) concer-
nant la protection des biens culturels meubles (voir page 23).

Le debat au niveau minisferiel sur le sort des biens culturels
meubles n'est pas un hasard. La ratification de la Convention

de l'UNESCO de 1970 sur les "Mesures ä prendre pour
interdire et empecher l'importation, l'exportation et le

transfert de proprfefes illicites des biens culturels' est encore
un sujet de discussion dans quelques pays dont la Suisse

(voir page 31). Fin juin, ä Rome, s'est tenue une conference

diplomatique rassemblant des representants de 78 pays qui
avait pour objectif la redaction de la 'Convention d' Unidroit
sur les biens culturels voids ou illicitement exporfes'. 10 pays
dont la France et l'Italie ont dejä signe cette convention (voir
page 30 s.).

La Suisse doit-elle ratifier la Convention de l'UNESCO et
la Convention d'Unidroit? Cette question essentielle pour
la conservation des biens culturels est dejä depuis un certain

temps ä l'origine de controverses et fait de plus en plus l'objet
de discussions animees. 11 semble que les opinions sur cette

question soient dans leur majorite faites et les positions
prises. II reste ä esperer que tous les cercles touchds et
concernes par les probldmes que soulevent ces conventions
debattent du sujet de maniere concrete et reflechissent ä

leurs prises de position parfois opiniätres afin que soit

entrepris quelque chose en faveur de la sauvegarde des biens
culturels et de la comprehension entre les peuples au-delä
des pays et des continents.
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